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et donnant force de loi à la partie législative de ce Code.
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Tribunaux administratifs. — Code des tribunaux administratifs .
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Imprimerie du Sénat.

L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Articles premier à 3 .

Conformes

Art. 4 .

Suppression conforme

Art. 5 .

Conforme

Art . 6 et 7 .

Supprimés

Art . 8 et 9 .

Conformes

Art. 10 .

L'article L. 20 du Code des tribunaux administratifs est ainsi
rédigé :

« Art. L. 20. — Le délai d'appel est de deux mois . Il court
contre l'administration du jour du jugement et, contre la partie pour
suivie, du jour de la notification du jugement à cette partie. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 mai 1976 .

Le Président,

Signé : EDGAR FAURE.


